
On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
un-Pont, n. 3*20 ; chez les dames Mahoüx et de 

' i«nante; et M. Lato 
lu ront-d’Ile, continuera à rece-

ilàiottios ’ maison joignante ; et M. Latour , impri 
neur-fibraire , rue dit Pont-d’Xle , continuera à rece' 
roir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
it annonces.
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On reçoit aussi des abonnemens chez H. Broruoi, 
libraire, marché au hois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

be prix de l’abonnement est de 4 flor. a5 et». P.-B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 ct«. P-.B. 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LilÉGE.
RUSSIE.

Pètsrsbourg, le 6 janvier. — C’est avec beaucoup de regret 
qu’on voit dans la liste des personnes accusées d’être les auteurs 
de la conspiration qui a amené la catastrophe du 26 décembre , 
des noms des familles les plus célèbres de l’empire, dont les an
cêtres figurent honorablement , par leurs hauts faits , dans les 
annales de l’histoire de la patrie ; ou y remarque encore les noms 
d’individus de taleus éminens et que la littérature russe compte 
parmi ses écrivains de premier rang.

FRANCE.
Pans, le 1er février. —La chambre des de'pulés, dans sa 

»dance de ce jour , a procédé au scrutin pour la liste des cinq 
candidats à la présidence pour la présente session.

— Le discours du trône est aujourd’hui l’objet des reflec
tions des feuilles de Paris. Voici celles du Journal du Commerce:

En examinant principalement la partie du discours qui regarde les af
faires intérieures, nous y trouvons les germes des plus funestes mesures, 
et nous pouvons dire que, depuis la restauration , jamais ta couronne 
c’avait reçu d’aussi fatales inspirations que celles qui se sont manifestées 
dans cette circonstance.

Les rédacteurs du discours décèlent d’abord l’intention de perpétuer 
les taxes qui pèsent sur la partie active et laborieuse de la population , 
pour en livrer le produit en proie aux classes oisives. On se réjouit du dé
veloppement de notre commerce et de notre industrie; mais se propose-t- 
on de les seconder en rendant les fruits de la production à des mains re
productrices ? non : il faut que ces fonds soient convertis en dotations ecclé
siastiques, Jusqu’à présent, on ne nous avait parlé que du clergé, c'est-à- 

ire du corps des ministres des autel» ; quels sont ces autres services dont 
! sa°l1 aujourd'hui? nous ne savons : car ce discours, si alarmant par 
es pensees qui y »ont exprimées l’est encore plus par le vague artificieux 
de la rédaction. ’ r r 6

Ce qn il y a de positif dans ce paragraphe, c’est que le fardeau des 
axes ne sera pas allégé pour la production , et que le dégrèvement do 19 
tti ions qui nous est promisjprofitera , en grande partie, si ce n’est en tola- 
“le, a la propriété foncière.

,minist^r‘el 6,1 b**“ °urdi ; toutes le9 parties en sont lié^savec 
lion J* 1 admirable. Après avoir commencé IVuvre de La restaura ■ 
ristoci" t• Pu'ssaQca seolésiastique , on arrive à un vaste système d'a-

dVn JCUt arrater *e morcellement des propriétés , mettre la loi civile 
les [■ i|aVe° *a PQliLque , conserver le patrimoine des familles et 

s™^65 e*!cs-niêmés , sans restreindre cependant la liberté de disposer
Ces d ■ *

ja jr(j. ®'mers mois indiquent qu’il ne s’agit pas précisément de rétablir 
^6 iéri lil!JeS5e te* fl11'* existait avant la révolution, mais apparemment 
*1 co'U°er riispfjsilions du code civil qui interdissent les substitutions ;
wûrer'1 * *"' 8 metif spécieux de ce projet se rattache aux intérêts du 
Jax be>S'nent monarchique , aux garanties données par la charte , 
de8 privT** ^SS ^tats ’ e‘°- j nous devinons sans peine qu’on veut créer 
lnstilutioii^eS P°f*llvfvxes. Nous cherchons dans la charte quelles sont les 
Slomératto5 l'°'ltlfll,es fla* peuvent »e coordonner avec le système de Pag- 
fuir le °n dâs propriétés, et nous y trouvons premièrement la pairie , 
r°nvers^re^Itne électoral. La pairie n’avait pas besoin d’un si grand 
Usait. ’'Wen* de la législation civile j l’anomalie des majorats lui suf-

bilitg Presumable que l’on a dessein de rendre héréditaires l’éligi*
Ucliés' j <*ue j3 faculté électorale ; de les constituer en privilèges at- 
éfigés en g,f0#Fja'n* flomaines , régis selon la loi des majorais , et comme 
^'attente ■ *S e*eo*oraUï- Ceci au reste pourrait bien n’être qu’une pierre 
épiées q’u"°j3 savQîl® 1 par expérience , combien les envabissemens sont 
‘"i'ieinent a ■ u°o fois on a franchi les limites légitimes. La pensée ti- 
•*‘111« -i[ *^°,Sèe. ülna le discours du trône renferme la féodalité toute 

NouJ'’no”e saê„u flue de l’en faire sortir,et l’on n’y manquera pas. 
Whiles en j 1 ai're,tej“ns peu au dernier paragraphe du discours ; les gens 
‘"■»blent 00n.er*)r®lal*ons nuus expliqueront le sens de ces phrases qui ne 
seta Un : ’’1' Aue dea mots. L’antithèse des libertés et de la licence 
•fitinbres, 8811 teite * commentaires : attendons les adresses des
Pr<hu toj^ ’ en Sllggérantà la couronne de telles inspirations, a-t-il bien 

“>«cs et l’iudeSfC"n6é<luer,ce9 de ses «onseiU ? A-t-il compris que le com- 
je® ne paa . U? rie ’ dent la fécondité lui semble inépuisable, pourront 
1 tîntes sa “,0“rs Produirer au 8r® de sa prodigalité? Ce sont des mines 

° , °« par d* Ûa'aS ’ maiselles “n Pe»vent être exploitées par des es-
‘*u’°n ne sa n '48er^s Nul n’estindustrieax pour le compte d'un maître ; 
*°rvée,6, ^ej e ?as d’assujétirlong-tems le commerce à la taille et à la 
* contraindre à enrichir des courtisan», et à engraisser des

ho
*lindustri»n.0cC^/anï !e discours du trône est un manifeste lancé 

^**1 un«-, »trudustrie péril a ou le système.%*£?*** *«*un au , encontre la société entière. Cette société , dépour- 
va - -‘‘on ch lu «ecle d’institutions poliliques , ne vivait que par 

barchie et la tvr ’ F°*ectr’ca de *a prospérité et de la paix des familles, 
«ni ^nfllls rèpn!*1,116 on* Parl°ut hors sous le toit domestique. Là le 
m-,' Staman-, 8a^ . enfans respectueux envers lui , unis entre
tests, e!.f.’9*cli°n mutuelle La lofentlt" d6S ‘n,ërêtS éfait UD gage de cün~

' *v»it Prévpn,, ----- ’ r"“’ue sagei
v nu ces scandaleuses exhérédations,

1 gage 1

en posant de sages limites au droit de
causes des haines

intestines si communes sous la vieille monarchie. Les frères n’apprenaient 
pas des l’enfance à voir dans un frère un spoliateur.

IJu orateur a dit que la révolution avait réduit lq société en poussière- 
il «e trompait , la constitution domestique restait encore à la société, c’était 
eon dernier, son plus ferme appui. Le système ministériel , en jetant la. 
discorde au sein de la famille, fera réellement ce que tant de révolu
tions et de contre-révolution» n’avaient pu faire, il réduira la société en 
poussière.

Cours de la bourse du t'r février. — Rentes 5 p. 0/0. Jouiss. du 22 
sept. 1820 , 99 fr. 5o c.—4 1/2 p- 0/0, jouiss. 00 — Rentes 3 p. 010 ; 
jouiss. du 22 déc. , Gj fr. 35 — Act. de la banque , 2i>45 00. — 
Emprunt royal| d’Espagne 1826,49 00. —Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A. 3 heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 heures 00 fr. 00 c

Bulletin officiel de la bourse d'hier, 31 janvier.
Effets publics. —Les 3 p. 100, an comptant , ont varié de 66 qS 

a 67 ; en liquidation , 66 75 a 67 a5. Les 5 pour 100 , au comptant , 98 
55 a 99; 98 80 a 99 u5 en liquidation. La rente de Naples au comptant, 
77 i5 a 77 25 ; 77 i5 a 77 40 en liquidation. L’emprunt Guebhard , 
48 3/4 a 49. L’emprunt d’Haiti, 790.

AFFAIRES DElTgRÈCE. ~~ ~~~

Livourne , le 20 janvier. — La campagne d’hiver , destinée A 
l'extermination complète des Grecs , tourne enfin k la honte 
éternelle de leurs ennemis. L’agent de Mehemed-Ali , pacha 
^’Egypte , qui est un juif, préposé à la construction des bâti— 
meng de guerre qu’on fabrique à Livourne pour être employés 
contre les chrétiens , est plongé dans une profonde affliction. Un 
bâtiment venant de Zaute eu dix jours de navigation , lui a ap
porté la nouvelle suivante :

Ibrahim-pacha , furieux du revers éprouvé le 27 décembre par 
l’armée de Reschid-pacha , auquel il avait adjoint 7,000 hommes 
d’élite, engagea le capitan-paeha, Mehemed-Topal, à risquer le 
sort d’une bataille navale contre les Hellènes.

L’escadre de Miaulis ne se composait que de 26 bricks qu’on 
pouvait accabler , et l’affaire fut résolue. Ceci se passait le 6 jan
vier , et la flotte turque ayant appareillé sur cette donnée ne fut 
pas peu surprise, quand elle eut doublé le cap Papa , de se trou
ver en présence d’une armée navale grecque composée de 76 voi
les de guerre. La force, malgré ce surcroit de bâtimens qui avaient 
rallié Miaulis pondant la nuit, était du côté des Turcs : ils»1 
avaient 2 vaisseaux rasés, quatorze frégates , des corvettes , des 
bricks , des polacres algériennes, des chebeks ; eu tout, 98 bâti
mens de guerre.

On prit , de part et d autre , des lignes de combat , et les 
Grecs , par la supériorité de leur manoeuvre , ayant gagné le 
vent , engagèrent la canonade le 8 au lever du soleil. La vic
toire fut d’abord disputée avec acharnement ; Miaulis ayant vu 
LUfittre en pièces son bâtiment , eut le bonheur de se sauver 
Avec son équipage, et il réarbora aussitôt son pavillon sur un 
autre vaisseau. Alors quelques brûlots ayant incendié une frégate 
ennemie , le désordre se mit aussitôt parmi les Turcs.

Les Grecs, indépendamment du brick de Miaulis , en ont perdu 
trois autres. Les Turcs , de leur côté , ont eu trois frégates in
cendiées , un vaisseau r*sé qui s’est échoué sur les hauts fonds 
de Missolunghi , et quatorze autres bâtimens Me guerre sont 
tombés au pouvoir des chrétiens. Le capitan Topal-Pacha s’est 
retiré , après cette déconfiture, sous le cation du château de 
Lépante , et tout annonce qu’il sera anéanti, s’il tente de re
prendre la mer , pour se réfugier soit à Mitylène , soit aux 
Dardanelles, où l’ou doute qu’il ose se présenter /s’il veut conser
ver sa tête (1).

. ... . ........- ■ ' —... . ...... ■■ ............. ..

PAYS-BAS.
2e CHAMBRE DES ETATS -GENERAUX.

Séance du 1er. février.
La séance s’onvre à une heure et demie. Présens 56 membres. Il est 

donné lecture d’un message royal , accompagnant une nouvelle rédaction 
du 3me. li-re du code de commerce. Renvoi aux sections d’octobre. 11 
est pris ensuite notification, 1«, de divers messages portant adhésion de 
la première chambre aux projets de loi d’une délimitation, de communes 
entre le Brabant septentrional et la province d’Anvers , de la fabrication 
de pièces d’or de 5 fl. de la répartition de l’impôt foncier pour 1826 du 
budjet de 1828 , et de l'amortissement do la dette nationale, a. Du rap
port envoyé par le ministre de l’intérieur sur les institutionj'de bienfai
sance pour 1824 , lequel sera imprimé et distribué. Divers pétitions sont ren
voyées au comité ad hoc.

(1) La nouvelle de cette glorieuse victoire , qui désolera nos tiin'9 
chrétiens , nous vient de bonne source , et f*a» peut y ajouter fai.

Constitutionnel,



La discussion est ouverte sur le projet relatif à l'impôt sur le bétail pour 
le fonds d’agriculture.

La parole est à M. de Stassart ; il fait quelques observations qui s» 
rattachent au projet ; il désirerait entre autres , que les dépenses des com« 
missions d’agriculture fussent diminuées et quel’instruction dans l’école vé
térinaire à Utrecht se fit en français comme en hollandais afin que les élèves 
des provinces wallonnes puissent y prendre part.

M. Fokkema n’est pas favorable au projet. II pense que la rente an
nuelle de 93,000 florins est suffisante , et qu’il n’est pas nécessaire de 
proroger cet impôt. Les dépenses occasionnées par l’école vélérinaire et les 
commissions d’agriculture lui paraissent excessives. Il forme le vœu de les 
voir diminuer.

M. van Eoelens dit que les formalités requises pour obtenir l’indemnité 
sont trop nombreuses , et qu’il conviendrait de les simplifier. Il approuve 
l’érection de l’école vélérinaire , et émet 1* vœu devoir placer dans les dif
férentes provinces, des élèves sortis de cette école, qui recevraient untrai- 
î ment de l’état.

M .de Meulenaere. Le but que le gouvernement s’est proposé en établissant 
un impôt sur le bétail, paraît à l’orateur d’une utilité réelle et générale. Il 
est précieux dans un pays essentiellement agricole d’avoir un fonds exclu
sivement destiné à encourager l’agriculture, et à accorder des indemnités 
aux cultivateurs qui ont éprouvé des pertes par suite d’épizooties ou d’autres 
maladies contagieuses. L’orateur se plaint cependant de la distribution des 
sommes de ce chef. La marche à suivre pour obtenir l’indemnité ne lui 
paraît pas être assez généralement connue; il conviendrait d’expliquer ces 
formalités d’une manière simple et laconique aux autorités locales, afin 
qu’au besoin elles puissent s’y conformer dans l’intérêt de leurs ad
ministrés.

La distribution des primes pour les jumens et les taureaux a également 
donné lieu à des reproches fondés; mais l’orateur est convaincu que M. le 
ministre de l’intérieur, dont l’activité et le zèle sont généralement recon
nus , sa fera un devoir d’y mettre un terme , et que cette dislriôution aura 
lieu pour l’avenir d’une manière juste et proportionnelle. L’orateur sou
met encore à la chambre quelques observations sur le projet en déli
bération.

Le ministre de l'intérieur développe les avantages du projet et s’attache 
à réfuter les diverses objections auxquelles il a donné lieu ; il fait ressortir 
particulièrement l’utilité de l’école vétérinaire d’Utrecbt ; il donne la garan
tie que les élèves sont admis de toutes les provinces : il s’en trouve à présent 
un du Hainaut et un du Luxembourg. Namur et Liège n’en ont pas en
core; mais à partir du mois de juillet, les jeunes gens qui ne sauraient 
pas la langue hollandaise seraient mis à même de suivre avec fruit les 
leçons ; déjà il existe un maître d’étude qui donne des répétitions en 
langue française. S. Exc. présente aussi diverses dépenses, pour le per
fectionnement des races , qui pourront être prises sur le fonds d’agri- 
cnlture.

La discussion est fermée , on passe à l’appel nominal. Le projet obtient 5o 
voix contre 6 , celles de MM. Corver-Hooft , van Tuyll, -Warin, van 
Bandwyck , G. G. Clifford et Nicolay.

Liège, le 4 Février.
Lesélats députés de la province de Liège, le 4 février 1826 , 

ont arrêté que le prix moyen de six rasières métriques d’épeautre, 
de fermage, de rétribution ou de rente , échus le 3o novembre 
1825 , est fixe'à 25 fl. 32 cents.

Le prix d’une rasière métrique est donc fixé à 2 fl. 53 c. 2[io.
— Une maison située au Pont de pierre , quartier de l’Est, donnant 

sur le Biez , qui alimente l’usine des Grandes Oies , s’est écroulée ce 
matin vers les cinq heures en ensevelissant sous ses débris les personnes 
qui l’habitaient et qui se trouvaient au nombre de huit ; deux hommes , 
leurs femmes et quatre enfans en bas âge.

On est d’abord parvenu à retirer les quatre premiers de la position 
périlleuse dans laquelle ils se trouvaient. Quant aux enfants ce n’est 
qu’avec beaucoup plus de peine qu’on les a sortis de dessous les décom
bres. L’un d'en« paraissant souffrir , a été transporté à l’hospice de Ba
vière. L’état des autres est moins dangereux.

Les habitans du voisinage n’ont pu porter des secours à ces infortunés 
qa’en s’exposant à de grands dangers. Le toit qui était resté suspendu et 
menaçait de s’écrouler.

_Un arrêté royal du 3o décembre dernier, vient d’accorder la médaille
d’or delà valeur de 5o fl., mentionnée dans l’arrêté royal du 18 avril 
1818 , aux médecins qui en 1824 ont vacciné le plus grand nombre d’in
dividus. Pour la province de Liège, â P. M. Ramoux , E. Surny , chirur
giens , à Liège ; G. J. Chapin , P. J. La Marche , chirurgiens , à Yerviers ; 
J. M. Delsupexhe, chirurgien , à Dalhem ; L. Benson, chirurgien , â Grâce» 
Montegnée ; D. Boulanger, médecin , à Soiron ; J. A. M. Colette, méde
cin, à Dison; P. A. Duchesne, chirurgien , à Jemeppe ; P. A. Bertbolet , 
médecin , à Visé ; J. Leloup , chirurgien , à Cliênée ; II. Lebeau , médecin , 
ï J. Michotte , chirurgien , à Huy.

— Le journal de St.-Pétersbourg du 27 janvier rapporte que 
de nouveaux troubles ont éclaté à Wassikoff à la suite de 
l’insurrection d’une partie du régiment de TchernigofF. Il pa
raît que l’enquête sur les derniers événemens de Saint-Péters
bourg avait donné lieu à un ordre d’arrestation contre Apostol- 
Mouravieff, lieutenant-colonel du régiment de Tchernigoff, mais 
qu’au moment où cet ordre allait être exécuté,Mouravielf réussit à 
soulever six compagnies de son régiment. Le général Roth fut en
voyé contre Mouravieff.il résulte d’un rapport de ce général 
qu’après avoir poursuivis les soldats re'voltés pendant deux 
jours , il réussit à les attendre à Oustinovka , je fis alors en
tourer les rebelles, dit le général Roth dans son rapport, mais 
Mouravielf voyant s’approcher nos troupes , forma les factieux 
en carré , et, l’arme au bras, marcha droit sur nos pièces. Mais 
reçu par un feu de mitraille , le carré s’ébranla aussitôt. La cava
lerie exécuta alors une charge, et tous les factieux jetèrent leurs 
armes. Environ 700 soldats ont été pris, ainsi que le lieutenant-colo
nel Mouravieff-Apostol lui-même , qui est très grièvement blessé 
d’une mitraille et d’un coup de sabre à la tête, le capitaine en 
second baron Solovieff, le lieutenant Bystrytchy , le sous-lieute
nant Bestoujeff-Rioumine du Fegiment d’infanterie de Poltava et 
un frère de Mouravieff-Apostol, lieutenant-colonel en retraite. 
Les lieutenans Kousmine, Ckipila et un antre frère de Moura
vieff-Apostol , enseigne de quartiers-maîtres de l’élat-inajor-gé- 
néral de S. M., ont été tués , comme aussi plusieurs soldats ; 
quelques-autres ont été blessés. De notre côté , nous n’a
vons eu ni blessé» , ni mort. La rebellion est complètement 
réprimée. -

Le journal de Pétersbourg contient plusieurs rapports que leur 
étandue ne nous permet pas de publier aujourd’hui.

un a lait a flans 1 essai d une diligence inversante , des 
mansions , et l’expérience a parfaitement réussi. Ce qu’il 
dans le mécanisme , c’est qu’il est très simple, très peu d is
—■ t.....- 1'.- . ' -............... — -1 ■■ .. y a d'heure^
dans le mécanisme , c’est qu’il est très simple, très peu dispendieux, nfl 
n’ajoute qu’un faible poids à la voiture , et qu’il peut s’appliquer à »1, 
les déjà existantes. L’invention en est due à M. de Rochelin , officiq 
d’artillerie.

Nous avions bien pensé que le projet d’une école de seien«! 
appliquées aux arts industriels et destinée à la dusse des otmien 
trouverait de nombreux partisans. Nous avons reçu plusiei® 
souscriptions particulières , d’autres listes sont en circulation 
Avant-hier , un citoyen qui s’occupe avec zèle d'amélioration 
utiles, a fait au comité des arts et manufactures de la Socitts 
d’Emulation, uu rapport sur l’école de géométrie pratique mj 
existe déjà à Liège ; il a représenté tous les avantages qui fc 
vaient résulter pour la province de cette utile institution. Le» 
mité a sanctionné l’opinion de son rapporteur, et il a été on 
vert une souscription qui, séance tenante , s’est élevée, entre la 
12 membres présens, à 3oo francs. La commission chargéedt 
diriger l’instruction primaire vient également de montrer de l’in- 
téi êt à cette école en lui offrant le local qui se trouve au dessin 
de la boucherie. Bien que la salle ne soit pas absolument appro
priée aux besoins de cet enseignement, il est probable quel 
pourra provisoirement être utile.

Nous espérons maintenant que les négocians et manufacturier! 
de la ville qui doivent mieux que pei’sonue apprécier les r 
tats de l’instruction des ouvriers , ne resteront pas en arrière de 
citoyens éclairés qui accueillent ce projet avec empressement 
c’est de leur appui surtout qu’on est en droit d’attendre les seeoursla 
plus efficaces. On peut prévoir que la continuation du cours 
tuit de calcul ari thrné tique et algébrique et de géométrie appliqua 
sera facilement assurée au moins pour une année; il s’agit de le consol 
der plus encoreet de rendre l’instruction aussicomplètequ’elle peit 
l’êtrepourlaclasseà laquelle on la destine, eny comprenant la an 
canique et la chimie appliquées aux arts , ainsi que le dessin li
néaire. Il faut aussi que tous les hommes éclairés fassent sentir! 
la classe ouvrière le prix de cette instruction qui lui sera dot* 
gratuitement; l’utilité en est immense pour l’industrie , pour» 
civilisation et pour la morale du peuple. Nous recommandons t 
cet égard la lecture du Tableau des arts et métiers et des i 
arts présenté pour servir à propager Vinstitution des cours & 
géométrie et de mécanique appliquées aux arts dans les villtll 
France, par le baron Charles Dupin,, membre de l'institut, i 
M. Dupin , en énumérant cent trente métiers et arts , laitv® 
comment, jusqu’au dernier artisan, tous peuvent retirer de 1 en» 
gnement de la seule géométrie une utilité que la classe ouvra 
ne soupçonne même pas.

L’Angleterre a propagé la première l’enseignement de la 
métrie et la mécanique appliquées aux arts, et l’on sait tous la 
fruits que son industrie ena recueillis. M. Charles Dupin l’ajrecco 
ment importé en France; les progrès que cette instruction r 
déjà faiLs sont à peine croyables. A la fin de 1824 1 elle net*1 
donnéequesuv un seul point de la France, savoirà Paris, dans les ' 
çons de M. Dupin. A la fin de 1825 , cet enseignement , pad* 
gratuit, est offert à tous les hommes industrieux de cinquant1 
neuf villes. A Marseille , Bordeaux, Rouen, le Havre, la “ 
chelle, Caen , Dunkerque, Lorient, Brest, Cherbourg, A"*1, 
Narbonne, Toulon, Metz, Clermont-Ferrand ,Nevers , Lyon,', 
partout les autorités autant que les citoyens se sont empress*! 
seconder la propagation de cette utile instruction. Au Havre» ■ 
chambre de commerce a prêté sa grande salle d’audience , P T 
admettre un nombre suffisant de personnes aux leçons du Pri, 
seur. À Lorient, M. le chevalier Kerdrel, maire de la ville,e I 
blit une école de dessin linéaire , afin de compléter l’instru' j 
des élèves qui suivront le cours de géométrie et de mecarjJ 
appliquées aux arts. A Marseille , l’autorité municipale a siSI 
son amour du bien public en accordant les fonds nécessaire J 
l’érection d’un amphithéâtre. Pour atteindre le même bu 
ville de Rouen, représentée par son maire et par le conseil ge Él 
de la commune, surpasse en munificence la ville même de Mai 
dans un local spacieux, approprié pour l’enseignement 
on donnera des leçons de géométrie, de mécanique et de 
appliquées aux arts, et de dessin linéaire. A Saint-BrieuS 1 -
fetdu département s’est fait un devoir et un honneur de 
lui-même à la séance d’installation de ce cours, où les au ^ 
civiles et militaires ont assisté ainsi que l’évêque du <f‘°ctisej11| 
vénérable duc de la Rochefoucault a fait à lui seul les »ralS—

de bil(;tel enseignement pour ses ateliers et pour la commune a ^
court. On pourrait citer encore beaucoup d’antres vifle^fj
concouru avec le même zèle à l’établissement du not"r j

frança15/seigneinent. Il est très remarquable que le ministère • ,ÿ[l 
peu favorable jusqu’ici à la propagation de l’instruction P°l’ 
a cependant efficacement protégé les écoles de géométrie e ,û
canique appliquées ; le ministre de la marine vient d en -, 
dans quarante-quatre villes maritimes de France , en 
que les leçons soient données à l’heure où se ferment les®,, 41que les leçons soient données à l'heure ou se termein 
M. Corbières , ministre de l’intérieur, vient égalernen .■
à tous les préfets des départemensjafm de leur exprimer les'pour qu’on établisse uu pareil enseignement dans toutes 
importantes. . 40uftt

Il est temps que la Belgique suiva l’utile impulsio" ^
- • 1 -relic**eau continent par l’Angleterre. Liège a droit de maren

. L II ?    - -  —  T—1 a ... s m —J ■ A n < ' %— « .. fl— i », -, n I o f I e 1 1et l’hommage éclatant rendu à son industrie à la den"el_„
laisse)'

position générale , lui impose le devoir de ne pas se 
vaucer dans cette honorable carrière (1). D

(1) Nous confirmerons de recevoir les souscriptions au ^lirea'e'[ 8|<’>
journal. Dorénavant les cours gratuits de calcul arithmétique ^ (j| 
que et de géométrie appliquée aux arts auront lien le dimanc ^ ^ 
res du malin el à 3 heures après-midij, et^le mavdi et jeudi a / 
demie du soir.
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paix des grains , à Liège, du 3 février.
ta rastère de frument, récolte ie i8a5 , prix moyen, fl. S 94 c. 

„ da seigle, récolte de 182a , prix moyen, fl. 4 6i c.

TAXE DU PAIN. — Du {février.
C,s l3 1^2 

» 20 1^2 
» 29

Seigle.
Pai» de{ Ménage .

Blanc. .

AVIS.
Par son arrêté de ce jour, Monsieur le conseiller-d’état gouverneur de 

la province de Liège , a ordonné la fermeture des barrières sur toutes les 
routes de celte province , à dater d’au jourd'liui , quatre du courant à mi
nuit. Les barrières resteront fermées pendant tout le tems du dégel, jus. 
qu’à ce que le raffermissement du pavé permette le roulage : leur ouver
ture sera annoncée par les feuilles publiques.

Les exceptions comprises et déterminées dans les arrêtés pris pour la 
; fermeture des barrières pendant les années précédentes , sont maintenues, 
| leî arrêtés contenant ces exceptions sont affichés à chaque bureau de 
(barrière.

Liège , le 4 février 1826.
Le greffier des états de la province de Liège , 

chevalier de l'ordre du lion Belgique. Bramdüs.

Concert du jeune Lambert Massart.
Le concert du jeune Massart est définitivement fixe' au 24 fé

vrier courant, et sera donné à la salle de spectacle.
S’adresser pour la location des loges à M. Delaveux , rue Neu- 

; vice,u, g41 bis, où l’on pourra se procurer des billets de par- 
i guet et galeries au prix de fl. 1 5o c. P .-B. (24)

LOGOGRYPHE.
Sur mes six pieds, je suis une rivière,
Sur mes cinq pieds, je suis une rivière.

Et sur mes quatre pieds, je suis une rivière.
■ U mot de la dernière charade esl Charpente:

THEATRE DE LIEGE.
Dimanche 5 février , n. 10 du 4me. mois de l’abonnement , les Fo

ins Amoureuses , opéra en 3 actes Suivi du Bénéficiaire , ou les con
trariétés , vaudeville. On commencera à 5 heures un quart parle Sourd, 
ou l’auberge pleine , comédie en 3 actes.

Lundi 6 février, abonnement suspendu, Robin des Bofs , suivi par M. de 
Vsurceaugnac , comédie. On commencera pur la première représentation 
ies Femmes Romantiques, ou le nqme. chapitre de lord ***, vaude
ville nouveau en un acte.

Sadresser pour des habits ds caractères et déguisemens de carnaval 
lux magasiniers du spectacle.

TEMPERATURE DU { FEVRIER.

^ 9 h. du mat.. 3 1/2 au-dessus o ; à 4 In ap.-midi, 7 d. au-dessus.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 4 février.
Naissances : { garçons , 8 filles.
Décès : 2 hommes, 2 femmes, savoir :

Mar,MR1 tgn0Ul ’ an3 ’ cor^onn‘er >rue Hocheporte , veuf de

céHbq Pumou'ln > âgé de 45 ans, fondeur , faubourg Saint-Léonard ,

Marguerite Closse âgée de 80 ans, journalière , rue du Verd-Bois", 
ep™er.^ Gilles Beriandeux.

ne Joseph André, âgée de 23 ans , sans profession , domiciliée en 
I MMune de Plainevaux, province de Liège , décédée en- cetle ville.

annonces et avis divers.

BALS parés et masqués les dimanche 5 , mardi 7 et 
com 1C -12 février , aux salles dites Halles des Drapiers. On 

Œencera à 6 heures. Entrée : 75 cents. (4)
est c]e^-<^mat!c^e et mar(B 1 à U Gave du Palais. Le prix d’entrée 
son et Vmg!'cin(lcellts P» personne , que l’on retrouvera en bois- 
I1811 choix.
BAL0'11”16”061'3 a ; heures du soir. (17)

chan«,: a”l°ur<i’hui dimanche et mardi chez la veuve Warnier ,
BAU 8niS- ^,_____ (3°)

février Iïnanc^eet mardi, et le dimanche suivant, 5,7 et 12 
I °Z saeur Ruwet , faubourg Viveguis , 11. 34i. (38)

les 5 ' parc et masqué à la Comète, faubourg Viveguis t
2 du courant. 47 cents d’entrée par cavalier, (36)

^^TISSEMp ^*maac^e et mar(li 7 du courant, GRAND DI- 
1 nu,néro 3oa ^^NT chez la veuve Bolsée , faubourg Viveguis,

*endre ^St f 5or*- Tue l’on a divulgué que XAllée Verte est à 
ÜÎÜ 0*n de là, elle cherche à acheter une propriété. (3g)

~^pU^guer, 1 Hôtel-de-Ville , a reçu des huîtres anglaises
iCev°ir unERET ’ rue Sainte-Ursule , à la Balance, vient de re- 
r5cevra », nouvel envoi d’huîtres anglaises très-fraîches et il en 
pqrj-—demain à 1 fl. 8g c. le 070._________________ (t 1)
îi!s__fraîclfCjU^re 1 Idótel-de-Ville , a reçu des huîtres anglaises
[jTfTp -—.—____________________
j^tue nouygli’ ’ rue St. Ursule, à la Balance, vend de la 

* Manière ft p’ ,’re 1ualiîé ; stockvischs sec* et détrempés à 
idéaux n ,rabant; harengs et saurets d’Hollande , anchois 

dés p,reS an§'a'ses ot toutes sortes de poissons de mer, 
toute* P’* exl;reniement modérés, et il garantit la qua-

^^aesmarchandises. __________ °__________(4,)
|r,rgiieri^( ^Ce ^eut se présenter au n. i54 , faubourg Sainte

(32)

Ch. Stappers , négociant en vins , derrière le Palais ', près la 
rue des Ra vets , n.397, cessant son commerce, vend tous ses 
vins au prix coûtant) (4o)

O11 demande un domestique de 20 à 22 ans, connaissant sou 
service et muni de bous certificats. S’adresser rue Féronstrée , 
numéro 8a 1.

Maison à veudre libre de charges , quai. 
821

de la Sanvenière , 
n. 821 , et une autre rue Hors-Château, n. 367. On donnera 
toutes facilites à l’acquéreur. S’adresser à M. Vivroux , archi
tecte , rue Basse-Sauvenière , n. 832. (4.2)

L ou désirerait trouver un appartement indépendant compose 
de trois ou quatre pièces , ou une petite maison au centre de 
la ville. Sadresser chez les Dllcs. Mahoux et Sartorius , rue 
Souverain-Pont (27)

Un homme d’un âge mûr , connaissant parfaitement la tenue 
des livres et lout ce qui a rapport à la comptabilité , la fabrica
tion des draps et des casimirs dans toutes les parties, la connaissance 
des laines, soit pour une maison tenant pour son compte ou en com
mission, ou pour la fabrication , offre ses services pour l’une et 
1 autre branche, soit pour le royaume ou les pays étrangers. Connais*! 
santla laugueallemande, il pourrait également convenir pour voya
ger pour vente de draps et achat de laines. Il pourrait aussi con
venir pour gérant d’affaires soit pour rentiers et capitalistes. Il 
donnera les meilleurs renseiguemens. (43)

0 A vendre un bonnier 65 perches P.-b. de terre , en une pièce , 
située en la commune de Hermée , tenue eu location par le 
sieur Sior , dudit lit u. S’adresser au notaire Delvaux , Place- 
Verte , à Liège.

Maresal-Mathias , négociant, à Vanneau d’or , rne du Stockis , 
derrière l’hôtel-de-ville , renouvelle l’avis que l’on peut acheter 
chez lui vins de Bourgogne, Bordeaux , Bar , Moselle , etc. ; eaux- 
de vie et genièvres, aux prix les plus avantageux.

Les administrateurs des communes indivises de Theux , Reid et 
Poleur , informent quelles sont autorisées à payer aux créan
ciers de la ci-devânt communauté de Theux, jusqu’à concurrence 
delà somme de 10,833 fl. 12 cents, conformément à l’état dressé 
par elles.

En conséquence lesdits créanciers sont invités à se rendre à
1 hotel-de-ville de Theux , le jeudi , samedi et dimanche do 
chaque semaine (à dater de samedi onze du courant) jouis où 
le bureau du receveur communal est ouvert, et ce pour retirer 
les mandats des sommes qui doivent leur être respectivement 
payées.

Fait a l’hotel-de-ville de Theux , le 1er. février 1826.
Par les admistrations susdites ,

Le secrétaire pour les affaires indivises , 
________ ________________ F. J. de Hànsez , fils aîné.

BELLES VENTES.
, Lundi et mardi, 27 et 28 février , et jeudi 9 mars 1826 , le 

sieur Goffin , quittant la ferme de madame Dewaart, à Tourinne , 
y fera vendre aux enchères tous les chevaux , vaches , cochons „ 
attirail de labour et meubles qui garnissent ladite ferme. Plus ,
trois mille bottes paille d’avoine et 15oo de fourrages 
battus.

uon
_____  (33)

Mercredi, jeudi et vendredi, 1 er, 2 et 3 mars 1826 , la dama 
veuve Fabry , née Mottin , et Mr. A. E. Fabry , son fils, proprié
taires, cessant l’exploitation de la ferme qu’ils occupent à Han- 
nut,y feront vendre en hausse publique tout le,mobilier qui s’y 
trouve , consistant en chevaux , vaches , cochons, attirail de la
bour et meubles. (34)

Mardi, mercredi et jeudi, \[\., i5 et 16 mars 1825 Mr. et 
Madolle. Gaillard propriétaires â Villers , le Peuplier , ensuite du 
partage de famille , feront vendre aux enchères à la ferme qu’ils 
occupent dans la dite commune , tous les chevaux , vaches , 
cochons , bêtes à laine , attirail de labour et meubles qui s’y 
trouvent.

Des annonces ultérieures donneront le détail des trois ventes 
ci-dessus qui se feront à crédit sous la direction du sieur Eugène 
Cartuyvels entrepreneur d’icelles à Blehen. (35)

Chez Mlle. Hubin , rue Féronstrée, n. 599 , ou vend pain à la
grecque , la livre des Pays-Bas à 5o cents ; couques d’Asque et de 
Ste-Walburge , cent pour 70 cents, et biscodes anisées et sans 
anis au même prix. Biscuits de Maastricht, mais d'une qualité 
beaucoup supérieure. Six à huit mille livres des Pays-bas pru
neaux; cerises et pool mes scellées ; sirop de poires et de pommes ; 
vinaigre de pommes , le tout première qualité.

Ou trouve chez la même et à la boulangerie qu’elle a établie 
faubourg Ste-Walburge^ des pains chauds tous les matins entre 
sept et huit heures.

Beau magasin, écurie et cave à louer pour le 24 mars pro
chain^(31 )

A vendre au n. 26, coin du Marché, à Liège, des jouets
d’enfans , de Paris et d’Allemagne , quincaillerie , et armes 
à feu ; bon vin du pays ; de jeunes épines , et bois de fusil de 
toute qualité'. Une maison à louer présentement , située à 
Cor; a neuse.

(707) Quartier garni ou non à louer rue fond St. Servais , 480.
A louer pour le 1er mars prochain la belle maison de campagne 

situee au lieu dit Bois-l’Evèque , sur Cointe , avec cour , remise , 
écurie , jardins , terrasses , bosquets, allée; etc. S’adresser a 
M. Mouton-Chefnay , place St-Jeau-en-Iie , ou au 11. 486 , fau
bourg St-Gilles.

-ZV. B. La roule qui conduit de Ste-Vcronique à Sclessin est à 
la veille d’être rendue praticable pour les voilures. (2;



(767) A louer la jolie maison de campagne de l’Ancre, agréable
ment située , vis-à-vis du château de Golonster , à un mille de 
Çhaudfontaine , axec jardins , verger, étangs, etc, S’adresser 
n. 11 sur le Marché.

Un chien d’arrêt barbe-sale blanc les oreilles brunes , ayant le
poil brûlésar le cou , s’est égaré. Bonne récompense âcelui qui le 
ramènera rue de l’Agneau , sur Meuse , n. 4^5 ____ (19)

Un beau poêle à colonne, tout neof , à vendre de rencontre 
S’adresser au bureau de cette feuille.
(776) Le lundi, i3 février 1826 , deux heures de relevée ,
il sera procédé par le ministère de Me. Bertrand , notaire à 
Liège , en son étude , place St. Pierre , à la vente aux en
chères d’une chaumière avec forge et deux cents palmes , 
environ , de jardin , située en lieu dit Grand Puits , a Herslal

M. Walthery , rue sous la Petite-Tour , u° 63 , à Lie'ge , 
voulant cesser entièrement son commerce d’aunages , vendra 
â prix fixe et considérablement réduit, les marchandises da 
diverses espèces qui lui restent.

Ltjstringer, fabricant de bonneterie à Proyes,près de Paris 
a l’honneur de vous prévenir qu’il est déballe en cette ville avec 
un assortiment de trois mille douzaines de bas, bonnets et chaus
settes en écru, blanc et de couleurs, tels que bas de femmes de
puis 35 cents la paire jusqu’à 2 fl. 85, idem à jours , depuis 60 
cents jusqu'à 7 fl. 10 c., bas d’hommes à cotes et unis depuis 70 
cents jusqu’au fl. 85 c. Chaussettes depuis 25 cents jusqu a un fl. 
s5 cents, ainsi que bonnets et bas d’enfants de toute qualité et 
grandeur tissés en 4 et 5 fils, au dernier prix de fabrique , 
place St,-Lambert, n. g maison M. Gysselink, ci devant hotel 
du lion Belgique.

11 a aussi un assortiment de bas de soie , noirs et blancs, unis 
et à jours , ainsi que bas de laine.

Il reste encore quinze jours
A louer pour mars prochain 1826 , une petite ferme gisant 

sur Honteux ,■ commune d’Ayeneux , occupée présentement par 
Nicolas Cuvelier, avec bâtimeus de fermier , contenant 3 piè
ces par terre, un lavoir , cave , un fournil avec son four , sé
paré de la maison , étable à cochons , écuries doubles poux’ che
vaux et vaches , puits , chambres , gi'eniers , etc., et six et trois 
quarts bonniers P.-b. de prairies closes de haie vive en dix pie
ces contiguës à la ferme.

S’adresser pour connaître les conditions a M. le notaire De- 
uége , à Flérou , ou à M. Laurent A. J. Rodberg , à Liege , 
propriétaire.

Bandages herniaires perfectionnés à Vépreuve.
W. de Moll , aux Degrés de St-Pierre , n. 17 , à Liège , fabri

que toutes sortes de bandages herniaii’es d apres la methode de M 
Jalade-Lafond, de Paris.

A vendre un joli bien de campagne à proximité de la ville
d'Aix-la-Chapelle. S’adresser au bureau de cette feuille.
(797) A vendre cinquante-neuf florins 73 cents P.-B. de rente, 
résultant de rendage d’un immeuble en cette ville, selon les titres 
à voir en l’étude du notaire Debefve.
(7/4) Vente pour sortir de l'indivision

Qui aura lieu le lundi 20 février, à,dix heures du matin, 
par le ministère de Mtre. Bertrand, notaire, à Liège , en son 
élude , place St. Pierre.

v» D’une maison en très bon état, propre au commerce , située 
à Liège , rue sur la Batte , n. 1107 , enseignée de l'Etoile (tor ; 
l’acquéreur en aura de suite la jouissance.

20 Et d’un bonnier 266 palmes P-b. de terres et prairie , en 
six pièces , situées en la commune de Lixhe.

S’adresser , pour les conditions , en l’étude dudit notaire,

(788) Revente à la suite‘ d'une surenchère.
Le 9 février 1826 , aux 2 heures de relevée, chez M. George, 

â Herve , en présence de M.le juge-de-paix du canton de Herve , 
ïde H alleux , notaire , à Battice , procédera definitivement à la 
vente du bien Yanme sise à Gérézé , commune de Thimister , 
d’une contenance d’environ 8 bonniers P.-b., sous la mise à 
prix de fl. 8529 g3 3; j cents montant de la surenchère aux et 
sous les conditions à voir chez le soussigné. Halleux , notaire.
(jij 5) Le notaire Bertrand exposera en vente publique , le lundi 
six févi’ier , 1 heures de l’après midi , en son étude , place 
St. Pierre , à Liège , une maison construite à neuf , couverte 
en ardoises , avec cour, étable , puits et jardin de la contenance
de huit perches , sis à Bressoux, en lieu dit Neuville._____

Vente d'un beau mobilier.
M. Gerard-Joseph Léonard et son épouse, liée Brassimxe , 

cessant l’exploitation de la ferme qu’ils occupent à Faime , com
mune de Celles , district de Waremme , feront vendre le lundi 
27 février 1826 , à x 1 hemes precises par le ministère et sous 
k direction de Me Jamoüllk , notaire , à Saive , tous leurs bes
tiaux et attirails de labour.

io Onze chevaux de la plus l’are espèce , consistant en 2 en
tiers âgés l’un de 3 ans et l’autre de 2 ans , 4 jumens pleines , 
Êgées de 4^5 ans', un hongre de 4 ans propre au roulage , une 
jument du même âge, poil alezan, propre à la mouture et 3 beaux 
poulains d'un an.

a0 Douze belles bêtes à cornes , consistant en 6 vaches pleines, 
2 bœufs et 4 geuisses.

3“ Quinze truies et quantité de cochons dits uourrains.
4° Deux chariots bien équipés , 2 charrues , herses , rouleaux, 

ehaines , traits, serais et généralement tous les attirails de la
bour. A crédit. (,0)

Joli quartier à louer, situé au centre de la ville, ccunn^; 
de cinq pièces avec cave, cuisine et grenier. S'adresser ij 
bureau de cette feuille.

Vin de Bordeaux à 47 cents la bout. ; Bourgogne à 70 cts, p, 
pièces à des prix avantageux. Chez Deeize,porte St-Martin,a, ml

Q La maison sise à Liège, rue St-Hubert ou au commences®; 
de celle Mont-St-Martin, n. 6o4 , sera définitivement vendues, 
enchères par le ministère et en l’étude du notaire Paque, le me. 
credi 25 de ce mois , à trois heures de relevée.. On peut voir a 
conditions chez M. Wiliquet , avocat , rue mont St-Martin,
( ) Vente d’un beau et bon moulin , maisons et rentes,pu

sortir de l'indivision.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pu 

mière instance de Liège, le 3o décembre 1825 , enregistré 
4 janvier suivant , il sera procédé , le mercredi premier mai 
prochain , à deux heures de relevée , par devant M. Boveiii 
juge de paix des quartiers du Nord et de l’Est de la ville 
Liège , en sou bureau , rue Neuvice , n. 959 , par le minister 
du notaire Paqt:e , à la vente aux enchères publiques.

1. D ’un Moulin à farine en très-bon état, ayant un coupl'd! 
des meilleurs , deux roues qui fout mouvoir cinq coupleil 
meules , maison eL dépendances , avee jardinet verger ,,couti 
liant 26 perches 137 palmes , appelé le moulin du grand Jury 
situé à Liège, rue du Moulin, n°. a4o, quartier de l’Est, if 
nantde tous côtés à la rivière de l’Ourte , et occupé par les] 
priétaires.

Ces moulin , jardin et verger forment an même ensemble 
présentent, par leur situation , tous les avantages qu’on p« 
désirer , pour être convertis avec succès en d’autres genres ïi 
tablissement pour draps , tannerie , etc.

Le jardin est planté d’arbres produisant d’excellens fruits,(I 
s'y trouve une pêcherie très-fertile en saumons.

2. D’une maison et^dépendances, située à Liège, rue desTit 
neurs , numéro 123 , jouissant d’une vue très-agréable, avec 
tannerie y attenant et renfermant treize cuves.

3. D’une rente annuelle et perpétuelle de 6 fl. 60 cents, dueps 
la dame Fraikin, veuve de Louis Pinnolin , au pied du ponté 
Arches , à Liège.

4. D’une de 6 fl. 46 cents, due par la dame veuve MotnmerU 
demeurant à Liège.

5. D’une maison et dépendances , sise à Liège, rue del M 
liers , numéro 197 , avec tannerie , ayant quatre fosses et (ta 
pelins.

6. D’une maison et dépendances , sise à côté delaprécéW» 
n. 198, très-achalandée dans le commerce d’épicerie.

7. D’une maison et dépendances , tenant à la précédente, n. ig 
avec tannerie , trois fosses et un pelin.

8. D’une rente annuelle et perpétuelle de 22 fl. 4° cl,n*S| !l 
par Arnold Franquet et Jean Pkilipkin , demeurant à Heure!» 
Domain.

g. D’utie inscription au grand-livre de la dette publiqi 
France, de 472 A- 5° cents. _ ,

Les maisons sont en très-bon état et les rentes sont régulé11
ment payées.

S’adresser, pour connaître les conditions , audit notaire 
Qui , à M. Henri Dossin, rue des Écoliers n. 249, et M. Cil!ia 
ancien notaire , à Liège, 
(769) Le 10 février 1826 , à to heures du matin ', il seiav*'
aux enchères , en l’étnde et par le ministère du notaire Dow 
rue Feronstrée , les rentes suivantes ; savoir : .

1. Une de 21 fl. 25 cents des Pays-Bas, due par Gilles Dop
de Melin, et Nicolas Dupont , du bois de Breux. ..

2. Une de 8 fl. 61 cents , due par Laurent Brassine , meilS
à Glons. ,

3. Une de 35 fl. 5o c., due par Thomas-François Magne« 1 
gociant, rue Table-de-Pierre , à Liège.

4. Une de 8 fl. 5o cents , due par Jean-Pierre Patlue
Juprelle. n

5. Une d'un fl. 64 cents , due par Jacques Piemans, 
sier , en Pourceaurue , place St-Bavtlieleuiy , à Liège.

6. Une de 4 A. 3o cents, due par le sieur Jacques Co 
marchand, rue des Carmes , à Liège.

7. Une de 2 fl. 72 cents , due par le sieur Théodore Me
teinturier , en Peclieurue , à Liège.

8. Une de 23 fl. 97 cents, due par les représentai«
de M> Y

thelemy Malaise , en son vivant docteur en médecine Lié?
g. Une de 238 litrons 5 dés d’épeautre , due parles al

- • — * - - ■ * — Q 6 ,Mathieu Humblet , cultivateur à Crotleux , commune 1
10. Une de 715 litrons 53 dés d’épeautre , due par P‘el16,de G*rechal Fastré , Victor , Henri et Pierre F reson , tous ( 
ïi. Une de 2 38 litrons 5i dés d’épeautre , due par 1 

Poncin et Hubert Golliu , de Glons. ...g,
i3. Une de 398 litrons 14 dés d’épeautre , due par 1 

Agnès Dejenelfe de Walkin, commune de Waremme.
i3. Une de 298 litrons 14 dés d’épeautre, due par Jea*j 

et Beauduiu Gérard , époux de Catherine Tilman , de Mi1 
i4* Une de 338 litrons 5i dés d’épeautre due par Gel' 

thieu, de Grâce-Montegnée. , M
15. Une de 44 litrons 72 dés d’épeautr# , due par PjeJrfc

kin Beaujean , et autres de Vottein. . 1
16. Et finalement une de 23 fl. 16 cents, partie de P 

le sieur Gerard Marie J. Mathey, propriétaire à N,ve 
autres.
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